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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-77588

Département(s) de publication : 77, 78, 91, 92
 Annonce n° 24-77588

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-3868
03/07/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

AMENAGEMENT 77 agissant au nom et pour le compte de la Région Ile Nom complet de l'acheteur : 
de France

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
30409973200048N° National d'identification : 

Melun cedexVille : 
77004Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
77, 78, 91, 92Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Accord-cadre à bons de commande pour une mission de repérage amiante HAP, Intitulé du marché : 
examens visuels et mesure d'empoussièrement dans le cadre de la rénovation globale et l'extension du 
Lycée Pierre de Coubertin à Meaux (77)

71630000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Accord-cadre à bons de commande pour une mission de repérage Description succincte du marché : 
amiante HAP, examens visuels et mesure d'empoussièrement dans le cadre de la rénovation globale et 
l'extension du Lycée Pierre de Coubertin à Meaux (77)

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Accord cadre attribué à SOCOBAT EXPERTISE pour un montant maximum de 214 000euro(s) HT.

03/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-77588
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-77588
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